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Introduction et principes généraux
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Introduction

• Le chapitre 6 sur les constructions en ossatures bois et 
maçonnerie de remplissage, a été réalisée avec CRAterre et 
le soutien de CRS. 

5



Introduction

• Approche distincte de la Partie 1 
du CNBH et de l’IBC 2021

• Adaptation aux spécificités de 
l’architecture vernaculaire 
haïtienne

• Dispositions conformes aux 
objectifs de sécurité et de 
performance
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Introduction

• Fondé sur les savoirs, 
savoir-faire et intelligences 
constructives locales

• Appuyé par des projets, 
études scientifiques et retours 
d’expérience, héritage de 
l’approche TCLA développée 
après le séisme du 12 janvier 
2010
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Maison prototype 
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Principe Parasinistre
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Objectif :
 Sauvegarder le plus grand nombre de vies humaines en cas de séisme, cyclone 
ou autre aléa naturel majeur.

Approche globale de conception para-sinistres : 4 piliers

● Choix judicieux du site et bonne implantation du bâtiment
● Conception architecturale intégrant des dispositions para-sinistres 

éprouvées
● Matériaux de qualité, adaptés au système constructif
● Exécution soignée respectant les règles de l’art et réalisée par des 

professionnels qualifiés
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Spécificités de l’ossature bois porteuse (système “flexible”)

● Dissipation de l’énergie par la ductilité des assemblages
● Rôle fusible des remplissages et habillages
● Limitation des déplacements excessifs, de l’effondrement des 

remplissages et de l’arrachement de toiture
● Endommagement progressif = indicateur de bon 

comportement dynamique

Principe Parasinistre
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Autres dispositions clés

● Éléments de contreventement renforçant stabilité et 
résistance

● Multiples ouvertures vers l’extérieur facilitant l’évacuation 
rapide

● Essais sismiques et retours d’expérience (séisme 2021) 
confirmant la performance para-sinistres des constructions 
vernaculaires bien exécutées

Principe Parasinistre



Dispositions constructives
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Système constructif
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Système constructif
Composition du système

● Murs en ossature bois contreventés sur les plans verticaux (murs) et  
horizontaux (plafond, planchers)

● Charpente contreventée et fixée sur la ceinture haute des murs.
● Les matériaux de couverture sont fixés sur les lattes, elles-mêmes 

fixées sur les fermes de charpente.

Comportement en cas de sollicitation dynamique

● Dissipation de l’énergie par la ductilité des assemblages
● Dégradation progressive et contrôlée des éléments fusibles 

(remplissages, habillages, éléments de couverture)
● Qualité des liaisons essentielle pour la performance para-sinistres
● Contreventements renforçant stabilité et résistance



15

Système constructif
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Système constructif



17

Configuration en plan
● Rectangulaire ou carré
● Longueur < 3 x largeur
● Symetriques 
● Suffisamment de panneaux de murs 

dans chaques direction



Materiaux - Bois
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Bois
Le choix du bois va dépendre de sa résistance mais aussi sa durabilité naturelle du bois et de son emploi

Classe de durabilité

La durabilité naturelle des bois est leur aptitude à résister aux attaques des agents de détérioration : c’est le 
comportement des bois sans traitement. 

Concernant la durabilité vis-à-vis des insectes et des champignons lignivores, on distingue cinq classes de durabilité 
naturelle :

-        Classe 1 : très durable ;
-        Classe 2 : durable ;
-        Classe 3 : moyennement durable ;
-        Classe 4 : faiblement durable ;
-        Classe 5 : non durable.

Concernant la durabilité vis-à-vis des termites, on distingue trois classes de durabilité naturelle :
-        Classe D : durable ;
-        Classe M : moyennement durable ;
-        Classe S : sensible.
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Bois

Classe d’emploi

Cette classification permet de renseigner sur 
la possibilité d’utiliser une pièce de bois en 
fonction des risques liées à son 
emplacement dans le bâtiment. Les 
sous-classes permettent de différencier 
l’emploi possible en contexte infesté par les 
termites ou non.
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Bois

En croisant la classe de 
durabilité et la classe d’emploi 
le CNBH définit des catégories 
de bois pour Haïti (A à D)
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Bois

Pour chaque categorie, une 
categorie minimum à utiliser 

Note : Le southern Pine # 2 
n’est pas conseillée pour les 
éléments extérieurs 
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Bois

L’ensemble des bois disponible en 
Haiti a été classée de A à D.

Le southern Pine importé est 
seulement possible pour la 
charpente intérieure

Les bois locaux sont de bien 
meilleure qualitée pour les 
constructions en osstaures bois
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Bois



Conception Technique
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- Fondation et Soubassement 
- Accroche de l’ossature en bois des 

murs à la base du bâtiment
- Dalle de sol
- Ossature en bois des murs
- Contreventement des murs
- Remplissage des murs
- Charpente
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- Fondation similaire  aux bâtiments 
en maçonnerie chaînée 

Fondations et soubassement
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- Même type de fondation que pour 
les bâtiment en maçonnerie 
chaînée 

Accroche de l’ossature en bois des murs 
à la base du bâtiment
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Accroche de l’ossature en bois des murs 
à la base du bâtiment

Tiges filetées galvanisée de diamètre 1/2’’ ou 
supérieur tous les 1.5m maximum, à 30 cm 
des angles et ouvertures 

Fondation replié en L dans la fondation sur 30 
cm 

Rondelle plate de diamètre 1’’ ou supérieur et 
un écrou pour maintenir la lisse basse. La 
partie restant de la tige filetée, d’une longueur 
minimale de 5 cm, sera noyée dans le 
remplissage.

Autre connexion possible avec feuillard 
metalique ou avec fer béton
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Accroche de l’ossature en bois des murs 
à la base du bâtiment

Pour la connexion des poteaux de 
la galerie, utiliser des feuillards 
métallique en U 
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Dalle au sol
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Dalle au sol
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Ossature en bois des murs
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Ossature en bois des murs
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Assemblages
-        Les assemblages à entailles 

à tiers-bois ou à mi-bois 
(uniquement categorie A et B)

-        Les assemblages à tenon et 
mortaise chevillés 
(uniquement categorie A)

-        Les assemblages par 
juxtaposition vissés ou cloués, 
sans retrait de matière.



Dans le plan 
horizontal pour 
assurer la stabilité 
des angles

Dans le plan vertical 
pour eviter une trop 
grande déformation 
des panneaux
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Contreventement 
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Contreventement 

Les renforts d’angles 
horizontaux doivent être 
placés dans tous les 
angles formés par les 
murs principaux et 
secondaires de l’ossature,
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Contreventement 
Contreventement par diagonales toute hauteur

Solution courante dans les maisons 
traditionnelle.
Diagonale de meme section que les poteau 
(categorie A ou B) 
Assemblage  par tenon et mortaise 
chevillé, ou par vissage ou clouage.
Diagonales sont placées à l’intérieur de 
chaque panneau libre d’ouverture, en 
veillant à alterner autant que possible le 
sens de mise en oeuvre afin d’offrir une 
stabilité dans les deux directions opposées.
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Contreventement 
Contreventement par diagonales des 
panneaux subdivisés
Panneaux subdivisés en hauteur en deux ou 
trois parties avec des lisses intermédiaires fixées 
par vissage ou clouage sur les poteaux. 
Les lisses intermédiaires maintiennent l’
écartement entre les poteaux en cas de 
sollicitations dynamiques.
Subdivision du panneau triangulée avec  
élément en diagonale alterné. 
Diagonales sont également alternées autant 
que possible avec les subdivisions du panneau 
suivant.
Diagonale réalisés avec des planches d’une 
épaisseur minimale de 1”, vissées ou clouées sur 
les lisses hautes, basses et intermédiaires.
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Contreventement 

Contreventement des 
allèges et des 
impostes des 
ouvertures
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Contreventement 

Contreventement de 
la galerie 
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Remplissage des murs
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- Charpente à ferme 
similaire au chapitre 1 

Charpente
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- Portée maximal des 
directives : 4.5m

Charpente
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- Portée maximal des 
directives : 4.5m

Charpente
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- Assemblage avec 
plaque d’assemblage 
en contreplaqué 
(chapitre 1) possibilité 
d’assemblage 
charpentier 
traditionnel pour bois 
categorie A et B

Charpente
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- Connexion 
Charpente à lisse 
Haute

Charpente
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Charpente - contreventement

- Contreventement 
nécessaire de la 
toiture
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Charpente - couverture

- Les lattes pour fixer 
les éléments de 
couverture 

- Dimensionnement 
conformément au 
chapitre 1

-
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Charpente - couverture

- Débord des lattes réduit, 
les lattes sont protégées 
par une planche 

- Planche en sous face des 
débords lateraux
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Charpente - couverture

- Débord traditionnel en 
queue de vache



Conception architecturale
Nouveaux logements en maçonnerie

2025 CNBH, partie 2, section 1.6.2
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• Le chapitre a été révisé afin d'intégrer certains aspects 
liés à la dimension de genre.

• La conception architecturale doit intégrer les 
considérations de genre et l'accessibilité universelle dès 
les premières étapes de la planification.



Surface habitable
• Chaque bâtiment d'habitation doit comporter au moins une 

pièce dont la surface habitable est supérieure à 11 m².
• Surfaces minimales pour des pièces spécifiques : La surface 

habitable minimale est de 5 m² pour un bureau, 3 m² pour une 
salle de bain, 1,5 m² pour une douche et 1 m² pour un WC. Les 
vérandas doivent avoir une profondeur libre minimale de 1,20 
m.

• Surfaces minimales des autres pièces : Les autres pièces du 
bâtiment doivent avoir une surface habitable supérieure à 6,5 m² 
et une dimension horizontale minimale, mesurée dans n'importe 
quelle direction, de 2,5 m.
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Hauteur du plafond
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• Hauteur libre, mesurée du haut du plancher au point le 
plus bas du plafond, égale ou supérieure à 2 200 mm.

• Cas particuliers : La hauteur sous plafond des sous-sols 
inhabités, des couloirs, des salles de bains ou des 
toilettes ne doit jamais être inférieure à 2 000 mm.



Dimensions minimales de passage
• Dimensions minimales d'une porte extérieure : Au moins une porte donnant accès à 

l'extérieur doit avoir une largeur libre d'au moins 83 cm et une hauteur minimale de 2 
000 mm.

• Autres portes : Les dimensions minimales des autres portes du bâtiment sont de 758 
x 2 000 mm, à l'exception des portes des salles de bains et des toilettes, qui peuvent 
être réduites à 685 x 2 000 mm. Toutefois, une largeur libre minimale de 83 cm est 
recommandée pour toutes les portes du bâtiment.

• L'issue doit permettre d'accéder directement et sans obstacle à chaque pièce du 
bâtiment, par un chemin horizontal ou vertical, sans passer par l'atelier ou le garage. 
La porte de sortie doit avoir une largeur libre minimale de 83 cm et une hauteur de 2 
000 mm, et doit pouvoir être ouverte sans effort et sans clé de l'intérieur.
 Couloirs : Les couloirs ou autres voies d'évacuation doivent avoir une largeur 
minimale de 0,9 m.

56



Dimensions minimales de passage
• Balcons, perrons et paliers : Les balcons, perrons ou paliers 

d'escalier doivent être solidement reliés à la structure principale 
aux points de sortie et doivent avoir une dimension minimale de 
900 mm dans la direction de la sortie et une largeur minimale 
égale à celle de la porte.

• Cuisines : Si la distance entre la porte de sortie et la porte de la 
cuisine est supérieure à 6 m, une deuxième sortie doit être 
prévue directement depuis la cuisine.
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L'éclairage

• Éclairage naturel : Chaque pièce habitable doit 
disposer d'une ouverture sur l'extérieur 
permettant un éclairage naturel équivalent à au 
moins 8 % de sa surface de plancher.

• Salles de bains et toilettes : La surface minimale 
des ouvertures vers l'extérieur pour les salles de 
bains et les toilettes est de 0,3 m².

• Escaliers : Tous les escaliers intérieurs et 
extérieurs, y compris leurs paliers, doivent être 
éclairés naturellement et/ou artificiellement.

58



Ventilation naturelle
• Ouvertures : Chaque pièce habitable doit être équipée de portes, 

de fenêtres ouvrables, de persiennes ou d'autres ouvertures 
permettant à l'air extérieur de circuler librement. La surface des 
ouvertures contrôlables pour la ventilation doit être égale ou 
supérieure à 4 % de la surface au sol de la pièce.

• Espace libre sous les portes : Un espace libre de 20 à 25 mm doit 
être prévu au bas des portes intérieures pour permettre à l'air de 
circuler librement.

• Salles de bains et toilettes : La surface de ventilation minimale 
pour les salles de bains et les toilettes est de 0,3 m².
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L'accessibilité universelle
• L'accessibilité universelle part du principe que toute société fondée sur les principes 

fondamentaux du droit, de la justice et de l'équité doit reconnaître que la promotion 
de la pleine participation de tous ses citoyens, quelle que soit leur situation, n'est pas 
une question de choix mais un devoir.

• Les dispositions suivantes sont conformes à ce principe général, ainsi qu'aux 
exigences des textes suivants :

• Convention des Nations Unies relative aux droits des personnes handicapées (ratifiée 
par l'Assemblée nationale le 12 mars 2009) ;

• Politique Nationale du Handicap (Secrétariat d'Etat à l'Intégration des Personnes 
Handicapées d'Haïti, septembre 2009) ;

• Loi sur l'intégration des personnes handicapées (Assemblée nationale de la 
République d'Haïti, 30 décembre 2009).
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L'accessibilité universelle
• La largeur minimale des passages libres (couloirs, allées, etc.) doit être d'au moins 0,83 m 

pour permettre le passage des fauteuils roulants.
• Les portes doivent être équipées de béquilles (c'est-à-dire allongées) au lieu de boutons 

ronds pour faciliter l'utilisation par les personnes handicapées du bras.
• Il est suggéré d'installer une main courante à une hauteur de 1 m le long du chemin pour les 

personnes à mobilité réduite.
• La surface minimale de toutes les pièces doit permettre la manœuvre complète d'un fauteuil 

roulant, avec un diamètre de braquage d'au moins 1,50 m pour assurer une mobilité aisée.
• L'entrée principale du logement doit être accessible par une rampe d'une pente maximale de 

5 %.
• Une main courante doit être installée à une hauteur de 1 mètre.
• Les marches ne sont pas autorisées à l'intérieur du logement afin de permettre aux 

personnes à mobilité réduite de circuler librement. Si une marche est nécessaire, une rampe 
d'une pente maximale de 5 % doit être installée.
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Eau, hygiène, assainissement
• Les bâtiments résidentiels doivent comporter au moins une toilette, 

un lavabo, une baignoire ou une douche, et une cuisine avec un évier.
• Les toilettes doivent être situées à proximité d'un point d'eau pour 

faciliter le lavage des mains.
• Les toilettes doivent pouvoir accueillir une poubelle et un distributeur 

de papier hygiénique.
• Les toilettes doivent pouvoir être verrouillées de l'intérieur (par un 

loquet, un verrou, etc.).
• Il est recommandé de prévoir au moins une toilette accessible aux 

personnes à mobilité réduite, avec suffisamment d'espace pour 
manœuvrer (notamment pour les fauteuils roulants) et des barres 
d'appui si nécessaire.
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Eau, hygiène, assainissement
Il est recommandé de prévoir au moins une toilette accessible aux personnes 
à mobilité réduite, avec suffisamment d'espace pour manœuvrer (notamment 
pour les fauteuils roulants) et des barres d'appui si nécessaire.

• Alimentation en eau potable : Toutes les conduites d'eau potable doivent être 
raccordées à un réseau public ou à une autre source d'eau potable approuvée 
et sûre.

• Assainissement : Une solution sanitaire doit être mise en œuvre. Les 
conduites sanitaires doivent être raccordées à un réseau public d'égouts ou à 
une fosse septique privée agréée. La fosse septique peut être préfabriquée 
ou construite sur place.

• Les normes minimales et les exigences pour les installations sont décrites 
dans la référence technique de la DINEPA et dans le code national haïtien de 
la plomberie.
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Confort et efficacité énergétique
• L'efficacité énergétique est essentielle dans les climats chauds
• Réduit la consommation d'énergie et les coûts
• Amélioration de la température intérieure, de l'humidité et de la 

qualité de vie
• Les stratégies passives et rentables améliorent considérablement 

les performances.
• Le refroidissement naturel, la lumière du jour et l'éclairage 

efficace améliorent le confort.
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Confort et efficacité énergétique
• Fortement recommandé, mais pas 

obligatoire
• Les recommandations restent 

générales dans la partie 2
• Code Régional pour l’Economie 

d’Energie de la CARICOM (CREEBC 
2018) peut servir de référence 
additionnels pour Haïti
https://codes.iccsafe.org/content/CREEBC2018P2
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Confort et efficacité énergétique
• Orientation du bâtiment (soleil, 

vent, etc.)
• Placement des pièces pour 

optimiser le confort (soleil du 
matin ou de l'après-midi selon le 
climat)

• Ombrage (arbres, surplombs, 
persiennes ou écrans)
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Confort et efficacité énergétique
• Aligner les ouvertures sur les vents 

dominants
• Ouvertures sur les murs opposés ou 

perpendiculaires pour une ventilation 
transversale

• Fenêtres ouvrantes ≥ 10 % de la 
surface au sol, ouverture de 50 cm 
minimum

• Fenêtres hautes de préférence
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Confort et efficacité énergétique
• L'enduit mural aide à gérer la chaleur et 

l'humidité
• Isolation du toit ou du plafond intérieur 

recommandée
• Les murs et les toits de couleur claire 

réduisent les gains de chaleur.
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Confort et efficacité énergétique
• Des panneaux solaires peuvent être intégrés (orientation sud, 

inclinaison de 15 à 20°).
• L'éclairage LED réduit la consommation d'énergie et la chaleur 

intérieure
• Récupération de l'eau de pluie pour les usages non potables
• Réservoirs en PVC recommandés (1 200 L ≈ 4 personnes / 15 jours)
• Robinets à faible débit et toilettes à double chasse d'eau 

recommandés
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